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OLGA CAVALLI : Merci Tom et Cheryl d’être venus. Merci Lars d’avoir tout 

arrangé. Nous allons donc donner quelques minutes aux 

collègues qui souhaitent quitter la salle. Très bien. 

 Pourquoi avons-nous pensé que cette question était importante 

pour le GAC ? Je vois beaucoup de nouveaux membres du GAC et 

ce serait peut-être intéressant de consacrer une minute à vous 

raconter un petit peu pourquoi ce groupe a été créé. J’ai 

quelques diapositives, Gulten ou Julia, si vous pouvez les 

afficher. Très bien, je les vois, merci beaucoup.  

 Qu’est-ce que c’est que le NomCom ? Vous êtes les experts, vous 

me corrigez si je me trompe. Le NomCom est un groupe. Je vais 

vous parler de la composition dans quelques minutes. Mais ce 

groupe a un rôle très important au sein de l’organisation ICANN. 

Ce groupe est responsable de sélectionner des candidats pour 

les équipes de direction. Ils sélectionnent huit membres du 

Conseil d'Administration de l’ICANN, non pas en même temps 

parce qu’il y a une rotation, mais ils sélectionnent huit membres 

du Conseil d'Administration, trois membres de la GNSO, trois 
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membres de la ccNSO, trois membres de l’ALAC et je n’ai pas 

trouvé combien de membres du conseil de la PTI. Est-ce que 

quelqu'un... Deux membres, très bien.  

 Alors comme vous voyez, il s’agit d’un rôle extrêmement 

important au sein de l’ICANN. Je vais vous montrer maintenant 

une autre diapositive que vous n’allez peut-être pas pouvoir lire 

parce qu’elle n’est pas sur l’écran... Voilà. C’était une image avec 

tous les sièges du NomCom mais qui est résumée dans cette 

diapositive.  

 Le NomCom est composé par 15 membres ayant le droit de vote, 

sept membres nominés par la GNSO, cinq autres par l’ALAC, un 

membre désigné par la ccNSO, un membre par l’organisation de 

soutien à l’adressage, un membre désigné par les AB et trois 

membres sans droit de vote. Un membre qui devrait être 

désigné par le GAC, c’est un membre sans droit de vote, un 

membre par le SSAC et un autre membre par le RSSAC. Et 

ensuite, il y a un président sans droit de vote, un président 

associé sans droit de vote et un président élu sans droit de vote. 

 Pendant plusieurs années, le GAC n’a pas désigné de 

représentant à ce siège sans droit de vote. Pour quelle raisons ? 

Il y en a plusieurs. Nous n’allons pas consacrer cette séance à 

ces raisons. L’idée du groupe de travail a un autre objectif. Ceux 
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qui sont intéressés à en savoir plus peuvent nous envoyer un 

courriel à notre liste de diffusion. 

 Une révision du NomCom a été menée par les collègues qui sont 

à côté de moi aujourd’hui. Pouvons-nous passer à la diapositive 

suivante s'il vous plaît ? Très bien. Alors cette deuxième révision 

du NomCom a abouti à plusieurs recommandations dont je vous 

en présente deux, la un et la neuf. Cette recommandation neuf 

dit que tous les membres du NomCom doivent participer de 

manière complète et tous les membres actifs du GAC, y compris 

les membres du RSSAC et SSAC, doivent participer à tout le 

processus et non seulement au vote final. Et le siège du GAC 

n’est pas occupé en ce moment. Et nous avons là la 

recommandation dix qui dit : « La représentant au sein du 

NomCom devrait être rééquilibrée immédiatement et révisée 

tous les cinq ans. L’équipe de mise en œuvre devrait inclure un 

examen du siège du GAC qui reste non occupé et son rôle futur 

dans le statut du NomCom. » 

 Alors, certains pays représentés au GAC dont l’Argentine croient 

qu’un modèle multipartite au sein de l’ICANN doit avoir une 

représentation équitable des gouvernements au sein du 

NomCom parce que le NomCom va élire des membres très 

importants des équipes de direction des principaux organes de 

l’ICANN.  
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 Pourquoi nous n’avons pas désigné de représentants ? On verra 

cela après mais d’abord, je vais donner la parole à Cheryl et à 

Tom pour nous parler un petit peu des conséquences de cette 

révision pour l’avenir. Certains pays du GAC sont un petit peu 

inquiets du fait que ce déséquilibre que l’on voit dans la 

composition n’est pas en ligne avec le modèle multipartite qui 

cherche à trouver un équilibre pour toutes les parties prenantes. 

Donc je voudrais que vous nous parliez un petit peu de cette 

révision et savoir un petit peu quels seront les résultats que l’on 

pourra avoir au mois d’avril. 

 

TOM BARRETT : Merci beaucoup. Nous allons vous parler un petit peu de la 

révision que nous avons fait du NomCom. Nous avons quelques 

diapositives à vous montrer. Il s’agit d’une révision 

organisationnelle du NomCom. Première diapositive, une autre 

diapositive s'il vous plaît. 

 Où nous en sommes aujourd’hui ? Nous avons travaillé à cette 

révision depuis un an. Nous avons donc présenté un plan de 

faisabilité et un plan de mise en œuvre au comité OEC du 

Conseil d'Administration de l’ICANN. Et cette étude de faisabilité 

comportait 27 recommandations qui avaient été développées 

par un auditeur indépendant. 



KOBE – GAC : Gouvernance et processus de responsabilité (1 sur 3)                                 FR 

 

Page 5 sur 48   

  

 Nous avons un groupe qui a évalué ces recommandations et qui 

les a approuvé avec de légères modifications de quatre d’entre 

elles. Nous espérons que le Conseil d'Administration prendra 

des mesures par rapport à cela cette semaine.  

 Deux des recommandations font allusion au rééquilibrage de la 

composition du NomCom. Et à ce moment-là, ils devraient 

déterminer quels seront les changements à mettre en place ou 

pas pour assurer cet équilibre au niveau de la recommandation. 

Nous avons fait des recommandations par rapport aux membres 

avec droit de vote mais aussi par rapport au fait que la taille du 

NomCom doit rester la même. On recommande à ce que le 

NomCom garde le même nombre de représentants.  

 

OLGA CAVALLI : Quand vous dites la même composition, vous dites le même 

nombre de sièges pour chacune des organisations ?  

 

TOM BARRETT : Non, on dit 17 membres. Même si on rééquilibre l’origine de ces 

membres, la composition du NomCom aura toujours 17 

membres. C’est à cela que l’on fait référence quand on dit que le 

nombre de membres doit rester le même. Diapositive suivante 

s'il vous plaît. 
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 Alors pour ce qui est du processus, le Conseil d'Administration 

devrait se prononcer cette semaine. Le Conseil demanderait 

donc des plans de mise en œuvre détaillés de la part du groupe 

de travail. Ces plans prendraient six mois à être élaborés et 

devraient inclure des opportunités de dialogue avec la 

communauté. Ensuite, nous devons soumettre un autre plan au 

Conseil d'Administration pour approbation. Ce serait à peu près 

vers novembre, avant la mise en place effective des 

recommandations. Tout le processus devrait prendre environ 12 

mois, de neuf à 12 mois. Diapositive suivante s'il vous plaît. 

 Voilà le calendrier, la phase de planification si on obtient 

l’approbation du Conseil d'Administration. Nous espérons qu’en 

octobre, nous pourrons soumettre au Conseil d'Administration 

un plan détaillé de mise en œuvre. Ce plan devrait être approuvé 

pour passer à la phase de mise en œuvre. 

 Quels sont les principaux éléments du plan ? Des délais détaillés 

pour la mise en œuvre de chacune des recommandations, 

certaines recommandations prendraient quelques mois, 

d’autres quelques années ; définition des résultats souhaités et 

ici, on pense aux différents coûts associés à chacun des 

résultats ; une explication de comment la mise en œuvre résout 

les problèmes identifiés. Donc voilà un résumé de la révision du 

NomCom. 
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 Maintenant, nous sommes prêts à répondre à vos questions si 

vous en avez. 

 

CHERYL LANGDON-ORR : Je voudrais revenir à une des questions du départ. Je ne sais pas 

si nous y avons répondu comme il le fallait. Le NomCom, bien 

sûr, a été organisé à un moment donné et l’idée était d’avoir une 

certaine structure et des fonctions qui pouvaient être cohérents 

par rapport à ce que faisait l’ICANN. 

 Bien sûr, nous comprenons que les choses ont beaucoup évolué 

et que le NomCom est très différent de ce qu’il était à ses débuts 

lorsque nous parlons de cette modification, si je pouvais 

exprimer ce qui a été dit par ces groupes pour expliquer les 

différents nombres de membres que nous avons dans ce comité. 

Et il faut comprendre ce que l’on peut analyser lorsque nous en 

venons à cette étape de mise en œuvre par rapport à ce 

rééquilibrage. 

 Par exemple le comité consultatif d’At-Large est constitué des 

cinq personnes définies par un critère géographique parce que 

le comité de l’ALAC est divisé et équilibré par rapport à des 

critères géographiques. Donc pour pouvoir prendre contact avec 

les représentants au niveau local, ce modèle est utile. Cela 

pourrait peut-être changer au sein du GAC. Vous pourriez avoir 

un grand nombre de candidats potentiels pour ces sièges-là. Le 
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NomCom devrait donc pouvoir faire un choix parmi un grand 

nombre de personnes. 

 Alors pourquoi il y a cinq membres de l’ALAC et il y a sept 

membres venant de la GNSO ? C’est parce que cela a été fait 

avant la révision de l’organisation de la GNSO, en premier lieu. 

Et maintenant, nous en sommes à la troisième révision. Donc 

nous tenons compte des aspects historiques de tout cela. C’est 

pourquoi la GNSO présente toutes ces parties. L’on a considéré 

que ces parties-là devaient avoir un siège pour défendre leurs 

intérêts, donc les contrats, les aspects commerciaux, etc. Voilà 

donc le raisonnement qui a été derrière tout cela. Mais bien sûr, 

cela pouvait être appliqué ou pas. 

 Ce qui se passe à l’heure actuelle, c’est que la pression est très 

forte envers ceux qui sont responsables de l’analyse lorsque l’on 

a vu apparaître cette idée de ce qui pouvait changer ou ce qui ne 

pouvait pas être changé parce qu’il y avait quelque part une 

certaine injustice.  

 Le nouveau modèle de la GNSO ayant deux organes nous donne 

l’occasion d’avoir de nouvelles entités. Nous avons besoin 

maintenant d’avoir un siège pour MPOY. Et ensuite, nous avons 

besoin d’un autre siège. Il faut avoir un certain contrôle à propos 

de cela. Il faut que nous puissions maintenant analyser cela et 

l’adapter. Il faut s’appliquer à trouver un équilibre. Donc à mon 
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avis, nous avons maintenant l’occasion de rééquilibrer les 

choses et nous pouvons en premier lieu tenir compte de la 

diversité dans ce NomCom parce que c’est quelque chose de 

très important parce que si nous parlons de diversité par rapport 

aux personnes que nous nommons, il faut que la diversité soit 

aussi présente parmi les membres qui choisissent ces candidats. 

 Pour les personnes qui n’ont pas fait parti de ce comité de 

nominations, ce qui est intéressant ou ce qui est difficile, c’est 

que lorsque l’on est dans ce corps, on ne représente presque 

plus l’intérêt de l’organisme qui l’a désigné mais l’intérêt de 

l’ICANN et des organes pour lesquels ces membres sont 

nommés. Il ne faudrait pas craindre qu’il y ait une 

représentation équitable pour dire autrement, on n’aura pas de 

représentation équitable. 

 Si le comité de nominations fonctionne de manière responsable, 

transparente, diligente, tenant compte aussi bien sûr des 

limitations auxquelles il doit faire dace, nous devrions faire 

confiance à ce comité et nous devrions être sûrs qu’ils agissent 

de la meilleure façon possible pour trouver les meilleurs 

membres s’occupant de cette affaire de direction. C’est 

pourquoi je voulais parler de l’histoire, pour vous dire que nous 

avons trouvé une occasion parfaite à ce moment où nous nous 

sommes occupés du rééquilibrage. 
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 Lorsque nous avons avancé par rapport à ce plan de mise en 

œuvre détaillé, il y a longtemps que nous le partageons, nous 

pouvons mettre à jour les critères pour les membres qui nous 

composent. Nous pouvons tenir compte d’un plan qui 

s’occuperait des questions budgétaires, les points qui sont 

faisables, les priorités. C’est un travail important. Donc il n’y a 

pas de raison pour laquelle ce plan de mise en œuvre détaillé 

continue sans que le GAC prenne un rôle actif.  

 Mais ceci ne doit pas être limité aux commentaires publics. Nous 

ne sommes pas un groupe fermé. Vous pouvez participer en tant 

que membres actifs ou pas. 

 

OLGA CAVALLI : Avant de céder la parole à mes collègues, j’ai des questions à 

vous poser et des commentaires à faire. Au moment où le 

NomCom a été établi il y a quelques années, le GAC était un 

groupe beaucoup plus petit. Maintenant, il a beaucoup plus de 

membres. Comme vous l’avez dit, la GNSO avait des unités 

constitutives qui n’étaient pas aussi nombreuses et la GNSO 

s’est étendue aussi. Donc les deux organisations ont grandi.  

 Dans cette phase de la mise en œuvre, pourrait-il se passer que 

le GAC, comme il n’est pas actif en ce moment parce qu’il ne 

désigne pas de représentant avec le droit de vote, le GAC 

pourrait-il décider de ne plus faire partie du NomCom ? 
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CHERYL LANGDON-ORR : Oui, bien sûr. 

 

OLGA CAVALLI : Oui, bien sûr, c’est raisonnable. Ce que je veux vous dire, c’est 

que vous compreniez ce que je veux vous dire. Il faudrait que 

vous voyiez l’espace qui nous est fourni par l’organisation pour 

que nous puissions nous exprimer en tant que comité 

consultatif.  

 Un autre point. Certains collègues du GAC ont présenté leurs 

inquiétudes par rapport aux  questions de confidentialité du 

NomCom. Je sais que ce n’est peut-être pas le point central de 

ce groupe de révision mais à partir de votre expérience, on 

pourrait peut-être voir quels seraient les arguments pour 

répondre à ces inquiétudes. 

 

CHERYL LANGDON-ORR : Oui, bien sûr, avec plaisir. Il se pourrait que Tom puisse ajouter 

quelque chose d’autre. Mais moi, j’étais là au moment où l’on 

avait établi ce comité de nomination, une période trois ans où 

nous avons apporté des changements fondamentaux en ce qui 

concernait la transparence, pour répondre aux questions aussi 

de confidentialité. 
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 La règle générale est la suivante et nous espérons pouvoir la 

maintenir. Toutes les actions et toutes les activités qui 

n’incluent pas d’information du personnel, c'est-à-dire les 

détails des candidats présentant leur candidature, tout cela est 

une information de type publique, prévisible et transparente 

comme c’est le cas pour toutes les autres parties de l’ICANN. 

Mais pour ce qui est de la confidentialité, cela concerne 

l’expression de l’intérêt d’une personne, bien sûr, avec les 

délibérations ayant un caractère personnel. Je serais étonnée de 

voir que le GAC penserait que ce type d’activités de ressources 

humaines devait être considéré comme une activité sous forme 

de conseil. 

 

OLGA CAVALLI : Comme vous le voyez, c’est l’occasion de participer ou de perdre 

cette place que l’on aurait au sein du NomCom. Bien sûr, c’est 

une information dont nous devons tenir compte. 

 

TOM BARRETT : Je voulais tout juste dire que comme partie de cet exercice de 

rééquilibrage, nous ne parlons d’une action binaire qui permet 

d’avoir une place ou de jouer un rôle ou de ne pas l’avoir. On 

pourrait jouer un rôle différent au sein du GAC. À l’heure 

actuelle, le Conseil d'Administration de l’ICANN offre son avis à 

tous les membres du NomCom qui sont admis. Il n’y a pas de 
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raison pour laquelle ce GAC ne joue pas ce rôle. Je crois que le 

Conseil d'Administration a besoin de ce type d’expérience et de 

représentation pour redéfinir ce rôle. On pourrait le faire même 

s’il n’y a pas de place à proprement parler au sein du NomCom. 

 

CHERYL LANGDON-ORR : Si je peux me permettre de faire un commentaire, si nous 

prenions cette voie, il faudrait considérer aussi ce que chacun de 

ces membres du NomCom représentent, la PTI, le Conseil 

d'Administration de l’ICANN, la ccNSO, la GNSO, etc. Ils sont tous 

des membres nommés par le comité de nominations. Nous 

sommes donc un organe de réception. Et que cherchons-nous ? 

Quelles sont les compétences que nous cherchons ? Quel est le 

profil recherché ? Vous voulez ceci ou cela ? Vous ne le voulez 

pas du tout ou vous avez trop de compétences d’un certain type.  

 Alors le GAC, en tant qu’organe, qui n’est pas un récepteur 

comme Tom vient de le dire en tant qu’hypothèse, le GAC 

pourrait savoir comment présenter son avis ou ses 

recommandations s’il n’agissait pas comme un organe qui n’est 

pas un récepteur. Qu’est-ce que le GAC voudrait présenter à la 

ccNSO ? Le GAC veut présenter son avis sur les compétences 

dont il pense qu’elles sont nécessaires pour la personne 

nommée par l’ALAC. Vous pourriez prendre cette décision. Mais 

ce que le GAC pourrait faire – mais je ne dis pas que c’est 
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nécessairement le cas, c’est une hypothèse assez valable de 

toute façon – ce que je propose ou ce que je suggère, c’est que le 

GAC pourrait s’intéresser à savoir quelles sont les compétences 

existantes au sein du Conseil d'Administration et ce que le 

Conseil d'Administration reçoit et même ce qui se passe au sein 

de la PTI. Voilà donc ce type de spécificités qui est possible.  

 Vous devez donc considérer ce rééquilibrage en tant qu’organe 

non récepteur, la manière dont vous vous organiseriez. 

 

OLGA CAVALLI : Merci Cheryl. Par rapport à vos commentaires, l’un des résultats 

d’un groupe de travail qui y travaille depuis un certain temps, 

c’est qu’il y a eu l’année dernière des recommandations du GAC 

pour le NomCom pour la sélection des membres du Conseil 

d'Administration. Le GAC estime que c’est quelque chose de très 

approprié, de très bon que certains membres du Conseil 

d'Administration aient de l’expérience dans des questions 

gouvernementales ou qu’ils comprennent comment les 

politiques publiques sont exprimées. Ceci a été fait l’année 

dernière et c’est quelque chose qui est envoyé toutes les années. 

 

CHERYL LANGDON-ORR : Merci de ce commentaire. Je me fais un plaisir de répéter ce que 

je vais dire. Nous devons savoir que les statuts constitutifs 
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restreignent les possibilités de certaines nominations pour 

l’ICANN, y compris pour le Conseil d'Administration de l’ICANN. 

Et un membre ne devrait pas jouer un rôle au sein d’un 

gouvernement. Donc la ligne est très fine, la limitation est très 

fine. On pourrait peut-être suggérer que ceux jouant un rôle au 

sein d’un gouvernement et ceux qui sont des personnes 

talentueuses pourraient peut-être exprimer leur intérêt chaque 

ce que n’est pas à l’encontre des statuts de l’ICANN. 

 En tant que comité de nominations pour une année déterminée, 

il y a une mission et une portée de cette mission qui est établie 

par ces statuts constitutifs. 

 

OLGA CAVALLI : Cette restriction statutaire est absolument claire pour nous mais 

la seule idée que nous avons, c’est peut-être que certains 

membres du Conseil d'Administration auraient pu jouer un 

certain rôle ou assumer certaines fonctions auparavant avec les 

gouvernements ou avoir cette expérience dans le domaine 

gouvernemental, ce qui leur permet d’avoir une vision différente 

des choses. Donc ma question est la suivante. Pendant cette 

phase de mise en œuvre, est-ce qu’il y aura des occasions pour 

faire des commentaires ou pour que l’on collabore d’une 

certaine manière pour les comités consultatifs tel que le GAC ? 

Vous souriez. Qu’est-ce que cela signifie ? 
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TOM BARRETT : Au cours de toutes nos réunions, nous avons tout publié pour les 

révisions de la part du public. Si vous ne pouvez pas assister à 

une téléconférence, vous pouvez y participer à distance. Il ne 

s’agit pas des réunions en présence mais elles sont publiées sur 

le wiki de l’ICANN. Et bien sûr, nous accueillons avec plaisir tous 

ceux qui voudront participer à la discussion des thèmes 

abordés. 

 

CHERYL LANGDON-ORR : Avec ce plan de mise en œuvre détaillé, une fois qu’il est 

complété, nous voyons qu’il n’y a pas d’occasion d’intervenir. 

L’occasion d’avoir une influence sur ce plan, c’est pendant que 

ce plan est élaboré. Une fois que le plan a été tout à fait 

complété, cela va du côté du comité de l’efficacité 

organisationnelle, qui le révise et qui donne sa recommandation 

pour continuer à avancer ou pas. Ensuite, cela est présenté au 

Conseil d'Administration de l’ICANN et ensuite, il y a une 

approbation de tout ce qui a été mis en œuvre.  

 Dans un monde idéal, ceci devrait durer environ six mois. Mais à 

quel moment du processus devons-nous accepter les 

commentaires publics ? Ce n’est pas quelque chose qui ait été 

défini. On peut avoir besoin de le faire ou pas. 
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OLGA CAVALLI : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions dans la salle ? 

Bon, il semble bien que non. Tout semble être très clair, je crois 

qu’il n’y a plus de questions, de ma part en tout cas.  

 Alors pour enfin suivre ce processus, est-ce qu’il y a une liste de 

diffusion à laquelle on pourrait être abonnés ? Parce que si je ne 

reçois pas personnellement quelque chose, je suis perdue. Ou il 

faut visiter la page wiki ? 

 

CHERYL LANGDON-ORR : Je vais répondre. Nous aurions peut-être besoin de déterminer 

cela de manière claire. Voilà la différence entre le fait d’aller 

chercher l’information ou le fait de recevoir l’information. Nous 

pourrions nous assurer que nous prenons note et que nous 

travaillons avec les présidents des SO et des AC pour voir le type 

de communication qui pourrait être la plus appropriée pour 

vous. Vous voudriez peut-être que nous vous envoyions des 

messages en particulier avec cette information, mais il faut que 

je vous rappelle que notre processus, même pendant cette 

étape – en fait, nous avons publié des fiches de suivi, des 

bulletins mensuels qui sont détaillés, nous le faisons de façon 

régulière. Il se peut que cela se fasse tous les deux mois. Mais 

ceci permet d’être encore plus transparents. Lars, bien sûr, fera 

que tout cela soit vrai et soit réel, que tout cela se concrétise. 
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OLGA CAVALLI : Bon, nous allons donc demander à Lars de nous dire quels sont 

les documents à considérer pour cette mise en œuvre. Est-ce 

qu’il y a des commentaires des collègues ? 

 

ORATEUR NON-IDENTIFIÉ : Je suis vraiment confus à propos de ce thème. Nous avons le 

droit de proposer quelqu'un pour le NomCom, n’est-ce pas ? 

Mais le GAC n’a pas encore nommé personne.  Le GAC n’a 

nommé personne, pas pour le moment en tout cas. Ma question 

est donc la suivante. Nous avons ce droit, n’est-ce pas ? 

Pourquoi le GAC a-t-il accepté d’exercer ce droit et n’a pas 

encore nommé quelqu'un pour le NomCom ? Je ne connais pas 

tous les antécédents de la question. 

 

OLGA CAVALLI : Si je vous ai bien compris, vous demandez pourquoi le GAC n’a 

pas encore nommé de représentant pour ce siège sans le droit 

de vote.  

 

ORATEUR NON-IDENTIFIÉ : Nous avons ce droit pour nommer quelqu'un. Et au cours des dix 

dernières années, on n’a nommé personne. Pourquoi ? Je ne 

comprends pas. 
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OLGA CAVALLI : Bon, cela s’est passé auparavant. Je ne participais encore au 

GAC. Mais depuis que je fais partie du GAC, ce siège n’a pas été 

occupé. Il y a différentes raisons à propos de cela. Le GAC 

travaille sur la base du consensus comme vous le savez. S’il n’y a 

pas d’accord par consensus, on ne prend pas de mesure ; c’est 

pour cela que le GAC a décidé de la sorte.  

 Comme je l’ai dit tout à l’heure, il y a des inquiétudes 

concernant la confidentialité. Et nous, en tant que représentants 

du GAC, nous n’agissons pas à titre personnel. Nous prenons des 

mesures au nom de nos gouvernements, pour représenter nos 

gouvernements. Voilà donc la plus importante différence par 

rapport aux autres collègues participant au NomCom. Parce 

qu’eux, ils le font à titre personnel ; ce n’est pas notre cas. Nous 

le faisons en tant que représentants d’un gouvernement.  

 Pour certains gouvernements, ce siège où l’on n’a pas le droit de 

vote signifie une position de droits qui ne sont pas aussi forts. 

Ces gouvernements pensent que cela ne représente pas de 

manière équilibrée l’approche multipartite alors que d’autres 

gouvernements et d’autres collègues estiment qu’ils ne peuvent 

pas participer dans ce groupe pour représenter leur 

gouvernement. 
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 Comme nous n’avons pas de consensus, nous ne pouvons 

nommer personne pour le NomCom. Et c’est pour cela que nous 

avons créé ce groupe de travail, pour essayer de comprendre 

quelles sont les questions sous-jacentes par rapport à ce 

consensus pour le moment.  

 Je ne sais pas s’il y a un autre collègue qui veuille rajouter 

quelque chose. 

 

PRÉSIDENTE MANAL ISMAIL : Pour confirmer ce que vous avez dit Olga, pas le passé, nous 

avions un représentant au sein du NomCom. Cheryl doit 

assurément se souvenir du représentant du Sri Lanka. À la 

différence d’autres représentants ou d’autres agents de liaison, 

il ne présentait pas de formation régulière sur cela au GAC et 

certains gouvernements s’inquiétaient du fait qu’on ne pouvait 

pas déléguer un représentant du gouvernement fait par d’autres 

gouvernements la possibilité de parler au nom de ces autres 

gouvernements. Voilà donc la question de la confidentialité dont 

Olga parlait. C’est pourquoi nous avons cessé de nommer 

quelqu'un pour qu’il s’exprime et qu’il prenne des décisions. 

Cela bien sûr a pris très longtemps, mais voilà un résumé de la 

manière dont nous sommes parvenus à la situation actuelle. 
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CHERYL LANGDON-ORR : Si vous le permettez Manal, il est important de le dire en ce 

moment. Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, avant ces cinq ou 

sept dernières années, tout ce qui était fait au sein du NomCom 

était considéré comme fait de manière absolument 

confidentielle. Cela concernait les procédures, les processus, les 

aspects de notre méthodologie de travail. Et personne ne se 

sentait à l’aise, le GAC non plus, à cet égard. Le GAC avait une 

motivation particulière, comme Manal l’a dit, pour ne pas agir de 

la sorte parce qu’il s’inquiétait à l’égard de la confidentialité. 

Mais ce n’est plus le cas. 

 Ce que l’on maintient de noms de manière absolue, c’est tout ce 

qui concerne les données personnelles des ressources 

humaines, les données personnelles qui sont présentées par 

rapport aux manifestations d’intérêt et par rapport aux 

délibérations, les discussions concernant les points personnels. 

C'est-à-dire nous avons maintenant une confidentialité qui est 

définie de manière différente avec une portée plus restreinte. Ce 

n’était pas le cas auparavant.  

 

OLGA CAVALLI : Lars. 
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LARS HOFFMANN : Si je peux mentionner quelque chose, les membres du NomCom, 

une fois qu’ils ont été nommés par les SO et les AC, n’agissent 

plus en tant que représentants ou comme les voix des AC ou SO. 

Ils travaillent de manière indépendante. Donc le membre qui n’a 

pas le droit de vote nommé par le GAC ne représentera par le 

GAC au NomCom, ni aucun autre gouvernement en particulier. Il 

est là parce que le GAC a estimé que cette personne serait en 

condition de faire des bons choix des membres qui sont choisis 

ou élus par le NomCom. Mais ils ne représenteraient pas le GAC 

ni un gouvernement. 

 

CHERYL LANGDON-ORR : Moi, je dirais que ce rôle serait le rôle d’un conseiller de 

confiance. 

 

OLGA CAVALLI : Oui, je suis d’accord. Mais comme vous pouvez le voir en tant 

que représentants des gouvernements, nous établissons 

différents [inintelligible]. Il y a différentes opinions au sein de 

notre groupe.  

 Est-ce qu’il y a d’autres commentaires des collègues de la salle ? 

D’accord. Donc je remercie Cheryl et Tom de nous avoir céder 

une partie de leur temps. Ils sont vraiment très occupés, mais ils 

ont eu la gentillesse de venir nous voir et c’est une contribution 
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précieuse pour nous. Merci Manal de nous avoir accordé ce 

temps. Nous avons fini deux minutes avant le temps accordé 

pour cette séance. Merci beaucoup de votre attention.  

 

PRÉSIDENTE MANAL ISMAIL : Nous sommes de retour pour aborder des questions 

administratives pour voir comment nous pouvons mieux 

coordonner notre travail, comment nous pouvons participer au 

travail des autres organes de la communauté, comment nous 

pouvons faciliter la rédaction de notre communiqué pour que ce 

soit un processus plus efficace. Donc le personnel de soutien de 

l’ICANN a compilé un certain nombre de diapositives, 

d’éléments pour voir comment nous pouvons améliorer les 

choses. Pouvons-nous afficher les diapositives sur l’écran ? 

Merci. 

 Si vous me permettez, Rob, je vais vous passer la parole. 

 

ROB HOGGARTH : Bonjour à tous. Ce sont les deux dernières questions que nous 

allons aborder aujourd’hui. Vous le voyez sur votre ordre du 

jour. Et vous allez voir qu’il y a 15 minutes à la fin de la séance et 

mon objectif est d’éliminer ces dernières 15 minutes pour finir à 

l’heure. Votre participation va nous permettre d’établir quand 

est-ce qu’on finira avec cette séance. 
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 Nous avons appelé cette séance processus de travail du GAC, ou 

aperçu des processus de travail du GAC et des normes du GAC, 

parce que c’est un sujet qui a été abordé. Et on nous a demandé 

de faire un espèce de bilan de ce qui est fait pour voir de quelle 

manière nous pouvons améliorer l’efficacité des processus.  

 Ce travail coïncide avec le départ du secrétariat indépendant. Je 

pense que c’est un bon moment pour que nous fassions cet 

exercice. Et c’est important que vous puissiez également voir de 

près ce que nous faisons, quels sont les domaines les plus 

sensibles sur lesquels nous, en tant que personnel de soutien, 

devons travailler. Et c’est pour cela que nous voulons avoir 

également vos points de vue pour voir quels sont les principaux 

domaines à améliorer. 

 Pour la séance 3.2 où l’on va parler de ces processus de travail 

énormes, quel est l’objectif ? Je veux vous donner un aperçu des 

informations que nous avons collectées et identifier des 

domaines où nous avons engagé des processus d’amélioration 

des processus. J’espère que cela va permettre une discussion 

pendant laquelle vous allez nous donner vos suggestions ou vos 

remarques. 

 Aujourd’hui, je vais passer en revue la production des 

commentaires du GAC. Je voudrais parler avec vous également 

sur des opportunités pour permettre une participation plus 
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efficace par les différents membres du GAC et finalement, 

identifier certains domaines d’amélioration opérationnelle que 

nous allons analyser tout au long de la semaine. C’est difficile de 

suivre sans les diapositives, mais tout d’abord, parlons de la 

production de commentaires publics. 

 Nous avons étudié cela pendant les derniers mois car il y a eu 

des opportunités pour que le GAC présente des commentaires 

par rapport à des dossiers très importants, et nous avons pu 

constater la chose suivante. À cause de cette augmentation de la 

charge de travail que nous constatons en ce moment et en 

raison des délais très serrés que nous avons pour faire ces 

commentaires, nous voyons qu’il y a certaines difficultés et 

opportunités que nous pourrions améliorer pour améliorer les 

commentaires du GAC adressés à l’organisation ICANN. 

 Quels sont les domaines où nous voyons des opportunités ? Il y a 

des questions complexes qui sont soumises à consultation 

publique. Il y a des dossiers qui nécessitent plus qu’un résumé. Il 

y a certains dossiers qui nécessitent une compréhension 

approfondie des enjeux et de la question et d’autres dossiers 

demandent également un engagement important au niveau du 

temps consacré à l’étude de ces dossiers. 

 Nous savons que vous avez un travail à côté de votre 

participation au GAC. Donc comment faire en sorte que vous 
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puissiez participer de manière plus efficace au niveau des 

différents participants et au niveau du GAC en général ?  

 Ensuite, la question de la rédaction. Nous avons constaté que 

vous recevez des versions préliminaires, des brouillons une 

semaine ou deux semaines avant le moment de devoir présenter 

le commentaire. Et il faut que vous ayez le temps de pouvoir en 

discuter. Donc certains membres du GAC ont besoin de plus de 

temps pour considérer ou pour analyser les commentaires ou 

les versions brouillons de commentaires. Ce serait la diapositive 

six, Gulten. Il y a donc des pistes de travail possibles. D’un côté, 

améliorer le flux d’informations pour que vous obteniez les 

informations plus tôt dans le processus ; et deuxièmement, 

normaliser un processus qui nous permette de mieux travailler. 

 Du point de vue du personnel, nous avons commencé un 

processus d’amélioration des flux de l’information. Je vous ai 

déjà dit que Benedetta Rossi est un nouveau membre de notre 

équipe et elle a pour tâche de développer une espèce de modèle 

d’informations, un modèle où l’on puisse mettre les différents 

types de dossiers qui sont soumis à consultation publique et les 

possibilités de participer. Nous essayons de consolider cela pour 

que vous puissiez en bénéficier. Nous allons donc créer un 

document pour que vous soyez au courant de ce qui va venir afin 

que les différents vice-présidents et la présidente puissent en 

discuter et faire un triage pour savoir quels sont les sujets à venir 
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dans les mois à venir et quels sont les plus importants. Et à ce 

moment-là, ils pourraient s’adresser à vous pour voir quelle est 

votre participation. Donc identification des principaux dossiers 

pour que vous soyez au courant de ce qui va venir et que vous 

puissiez être préparés pour les consultations publiques. 

 Un autre domaine sur lequel nous travaillons, c’est la direction 

de l’équipe de direction. Nous développons un inventaire de 

tous les volontaires qui travaillent en tant que participants ou 

observateurs aux différents groupes de travail. Nous voulons 

créer cette liste pour que l’équipe de direction puisse avoir une 

vision complète de comment ce type d’exercice est mené à bien. 

 Un autre outil qui pourrait être utile pour l’équipe de direction, 

parce qu’il y a des appels qui peuvent durer trois heures, nous 

essayons de créer un outil assez facile à lire par l’équipe de 

direction. Nous aurons ce document dont je vous ai parlé, mais 

si vous voulez vraiment optimiser votre temps, nous sommes en 

train de développer une page web pour les membres du GAC 

pour qu’ils puissent faire un suivi des différentes opportunités 

de consultations publiques qui vont venir. Dans cette page, nous 

allons créer une ligne de temps pour que l’on puisse non 

seulement voir ce qui va venir mais aussi où l’on puisse aller en 

arrière et voir quelles ont été les différentes consultations 

publiques qui sont ouvertes depuis hier par exemple ou depuis 

un mois, pour que vous puissiez dire : « Ah, d’accord. Il y a trois 



KOBE – GAC : Gouvernance et processus de responsabilité (1 sur 3)                                 FR 

 

Page 28 sur 48   

  

mois, il y a eu une consultation publique et nous nous sommes 

mis d’accord que ce n’était pas une consultation publique 

prioritaire, etc. » Donc l’idée, c’est de créer des outils et des 

ressources pour que vous puissiez identifier de manière plus 

rapide quelles sont les opportunités de participation.  

 Voilà en résumé ce que nous essayons de faire pour ce qui est 

des commentaires publics. Ce que cela permettra, c’est 

d’éliminer ce délai très court que vous avez maintenant pour 

pouvoir participer à ces consultations publiques. Nous allons 

donc examiner les principes opérationnels et voir quelle est la 

meilleure manière de faire en sorte que les différents membres 

puissent participer à ces consultations. 

 On a pu constater qu’il y a une différence de traitement par 

rapport à ce qui a trait aux politiques versus quelque chose qui 

peut être lié à des aspects opérationnels, par exemple des noms 

à deux caractères ou la location ou enregistrement des codes à 

deux caractères versus la planification et le budget opérationnel 

de l’ICANN. Il s’agit d’un dossier de politique versus un dossier 

qui relève plutôt de questions opérationnelles. Et donc cela 

implique différentes façons d’aborder les différents dossiers. 

 Donc d’ici à la réunion de Marrakech, nous allons travailler là-

dessus et nous allons essayer de vous tenir au courant des 
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progrès pour que vous puissiez nous donner vos avis avant la 

réunion de Marrakech.  

 Je vais m’arrêter ici pour voir si vous Manal ou d’autres 

membres du GAC ont des questions spécifiques ou des 

remarques par rapport à ce que je viens de dire. 

 

PRÉSIDENTE MANAL ISMAIL : Y a-t-il des questions ou des commentaires ? Permettez-moi de 

vous demander, est-ce que cet outil est en ligne pour pouvoir le 

tester ? 

 

ROB HOGGARTH : Non. Ce n’est pas encore en ligne pour que vous puissiez le 

tester. Nous avons inclus certaines informations par rapport aux 

consultations publiques qui existent déjà et dans quelques 

semaines, nous allons partager cela avec les membres de 

l’équipe de direction pour que vous voyiez de quoi il s’agit et 

pour que vous puissiez nous donner votre avis. Ce processus a 

fonctionné assez bien quand on a travaillé sur le site du GAC. 

Vous pourrez nous donner votre avis par courriel. 
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PRÉSIDENTE MANAL ISMAIL : Merci Rob. Je pense que vous avez répondu à ma deuxième 

question, combien de temps cela prendra pour avoir cet outil en 

ligne. Vous avez dit quelques semaines, c’est bien cela ? 

 

ROB HOGGARTH : Oui. Du point de vue de l’équipe de direction du GAC, vous allez 

voir quelques éléments qui vont commencer à être affichés en 

ligne. Et de cette manière, vous allez pouvoir analyser et nous 

donner votre avis. 

 

PRÉSIDENTE MANAL ISMAIL: Merci beaucoup Rob. Je pense que ce sera très utile d’avoir un 

guichet unique pour tout ce qui est lié aux consultations 

publiques qui sont ouvertes avec différents délais, dates butoirs. 

Je pense que cela va faciliter notre décision pour savoir où 

concentrer nos efforts, où il faut présenter les commentaires. Et 

cela va nous aider à établir des priorités dans notre travail. 

 

ROB HOGGARTH : Oui. Cela concerne l’outil. Et puis la deuxième partie de ma 

présentation, ce sera le concept de normalisation, savoir que ce 

serait utile à partir de vos commentaires d’avoir des processus 

normalisés et bien compris, qui vous permettent de savoir à 

quoi s’attendre lorsqu’on adresse une demande à l’équipe de 

direction par exemple. Nous aimerions donc développer par 
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exemple un calendrier normalisé pour développer des 

commentaires. L’ICANN a des consultations publiques qui 

durent en moyenne 40 jours, mais ce serait utile pour le GAC de 

faire en sorte que l’on possède les outils nécessaires pour 

pouvoir répondre à ces délais. Il y a aussi la question par 

exemple d’avoir une alerte précoce pour pouvoir agir un petit 

peu en amont. 

 Mais pour ce qui est du développement des commentaires 

publics, il y a beaucoup de questions. Dans le passé, il était assez 

facile quand on avait le secrétariat indépendant. Et j’ai bien 

observé cela à plusieurs reprises, il y avait un commentaire d’un 

membre de la communauté : « Tom, s'il vous plaît, rédigez 

quelque chose pour nous. Et Tom, dans quelques semaines, 

avec les compétences qu’il avait, pouvait écrire un brouillon 

pour vous dans quelques jours, produire cela. Et le produit serait 

un produit qui tiendrait compte de votre passé et de tout le 

contexte. 

 Je crois que vous, vous pouvez faire cela avec le personnel, mais 

je pense qu’il faudrait avoir une structure beaucoup plus figée, 

normalisée, un mécanisme qui nous permette d’arriver à un 

mécanisme qui soit satisfaisant pour vous et qui nous permette 

d’avancer sans difficultés, donc créer un processus normalisé 

qui nous permette de nous assurer que le processus suit les 

différentes étapes requises. 
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 Je ne vais pas vous demander un feedback immédiat, mais je 

vous présente ici quelques questions pour que vous les 

considériez. Quand il s’agit de rédiger des commentaires ou des 

positions, est-ce que vous croyez que seulement un membre du 

GAC ou un observateur peut élaborer cela ? Est-ce que vous 

croyez que le président ou le vice-président peuvent le faire ? Ou 

bien on peut établir les grandes lignes pour que le personnel 

fasse la rédaction pour être sûr que rien d’inapproprié ne soit dit 

ou que ce qui est rédigé soit à la hauteur des attentes des 

membres du GAC ; donc quelle serait la personne qualifiée pour 

faire ce travail. 

 Deuxièmement, quel serait le délai en général dans lequel cette 

rédaction de commentaires devrait avoir lieu ? Imaginons qu’un 

pays a une inquiétude. Comment fait-on pour rédiger ce texte ?  

 Ensuite, quel est le délai pour la révision ? Combien de jours ou 

de semaines devrait-on avoir avant de voir un brouillon de ce 

qui pourrait être présenté à une consultation publique ? 

L’objectif est d’essayer d’avoir quelque chose le plus tôt possible 

pour que vous puissiez être sûrs qu’il y a eu un processus 

derrière ce commentaire. 

 Et ensuite, quel devrait être le format de ce type de 

contribution ? Est-ce que ce devrait être un courriel envoyé à 

l’ensemble du GAC, etc.  
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 Pour certains cas, je n’étais pas sûr de vous présenter tout cela 

maintenant. J’ai toujours compris qu’il ne fallait pas venir avec 

des problèmes mais avec des solutions. Mais je pense que tout 

d’abord, je voulais vous dire sur quoi nous travaillons en ce 

moment. Nous essayons de continuer la tradition du secrétariat 

indépendant en travaillant en partenariat avec vous dans les 

domaines opérationnels pour pouvoir vous fournir des 

recommandations. 

 Je pense que le GAC devait pouvoir s’exprimer dans les 

domaines où il le souhaite, mais il devrait pouvoir le faire dans 

un cadre d’un processus qui soit bien établi et dans des délais 

qui soient faisables pour les membres du GAC. Donc des 

commentaires, des contributions, des feedbacks seraient 

vraiment très utiles pour nous. 

 Gulten, si vous pouvez passer à l’autre diapositive. Qu’est-ce 

qu’on peut dire par rapport au consensus ? Est-ce que vous 

pensez qu’il faut atteindre un consensus pour les questions 

opérationnelles, quand on parle par exemple du budget de 

l’ICANN ? Par rapport à ces questions, il nous faudrait avoir vos 

commentaires pour comprendre s’il devrait y avoir différentes 

normes de consensus en fonction des différents sujets, quelles 

seraient les différentes normes que l’on pourrait établir pour les 

différents processus. 
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 Et finalement, quel est le rôle de l’équipe de direction du GAC. 

Manal y a fait référence brièvement tout à l’heure. Il pourrait y 

avoir certains sujets que vous pouvez déléguer à l’équipe de 

direction pour gagner du temps ou pour être plus efficace. Alors 

quelles seraient ces tâches ou ces missions ? Est-ce que vous 

seriez d’accord pour que l’équipe de direction fasse une 

évaluation préliminaire du dossier avant de préparer des 

commentaires ? Comment voulez-vous que ce processus 

fonctionne ? Et cela nous fait revenir à la question des 

processus, tout en restant flexibles parce que parfois,  vous avez 

un délai important avant savoir quand la consultation publique 

aura lieu et parfois, ce délai est très court. Et j’ai appris ma 

leçon, on sait que dans cet environnement, on ne peut pas tout 

planifier. Donc je vous invite à considérer toutes ces questions, 

commencer à y réfléchir.  

 Pour ce qui est des processus de consultation publique du EPDP, 

la date butoir, c’est le 17 avril. Quand est-ce que vous 

souhaiteriez avoir une version préliminaire de commentaires 

pour cette consultation publique ? Êtes-vous d’accord pour 

avoir un délégué, Thiago par exemple, qui travaillerait avec un 

groupe plus petit, responsable de la question du EPDP ? Je vous 

invite donc à examiner cette présentation et cette proposition. 

Tout au long de la semaine, si vous avez des idées ou des 
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concepts que vous voulez partager avec nous, n’hésitez pas à le 

faire. C’est très important d’avoir votre feedback. 

 Et ma dernière remarque, un bon exemple de votre feedback, 

c’est le document d’informations sur lequel nous avons travaillé 

et par rapport auquel nous avons reçu du feedback de votre 

part, par exemple est-ce que vous pouvez utiliser ce format, etc. 

Donc je pense qu’il est très important d’avoir votre avis par 

rapport à toute cette question. 

 C’est tout pour ma part. Si vous avez des questions ou des 

commentaires, je serais ravi d’y répondre. 

 

MANAL ISMAIL : Merci beaucoup Rob. Pour être sincère, je n’ai pas de question 

en ce moment. Nous avons déjà abordé cette question avec les 

autorités du GAC pendant un certain temps. Je pourrais peut-

être poser la question plutôt aux collègues du GAC pour voir s’il 

faudrait partager toutes ces discussions par courriel pour qu’ils 

nous présentent leurs commentaires ou pour qu’ils fassent une 

proposition concrète pour savoir quelles sont leurs opinions. 

Nous voudrions savoir ce qui pourrait faciliter votre travail pour 

que vous puissiez nous faire des commentaires, des questions, 

des propositions initiales ou quelque chose sur lequel vous 

voudriez partager vos opinions. 
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ROB HOGGARTH : Dans certains cas où nous n’avons pas eu de commentaires, 

nous profitons de ce que vous pouvez nous dire vous, en tant 

qu’autorité. 

 

MANAL ISMAIL : Nous n’avons pas à y répondre dans l’immédiat pendant cette 

séance. J’essaie donc de présenter certaines idées parce que 

parfois, les commentaires sont faciles à faire à propos d’une 

première version préliminaire. Mais s’il n’y a pas d’autres 

commentaires ou d’autres questions, je crois que nous pouvons 

aborder la prochaine séance. Je ne sais pas s’il y a d’autres 

thèmes à aborder pendant cette dernière séance ? 

 

ROB HOGGARTH : Oui mais pour des questions de temps, je vais tout simplement 

mentionner le thème. Moi, je m’étais engagé à finir à 18:30. 

 

MANAL ISMAIL : Non, prenez le temps dont vous avez besoin. Nous pourrons 

ensuite parler du communiqué. 

 

ROB HOGGARTH : Bon, merci. Il s’agit donc maintenant de faciliter une 

participation efficace du GAC. Il y a ici certains éléments que 
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nous vous demanderions de bien vouloir examiner. Il y a 

d’autres thèmes semblables. Il y a de nombreuses occasions qui 

se présentent dans les activités des groupes de travail et dans 

les activités du GAC dans son ensemble. Il y a aussi de meilleures 

pratiques qui pourraient être présentées pour d’autres groupes 

de travail. Et enfin, il y a d’autres notions, d’autres idées sur 

lesquelles nous travaillons, mais nous voudrions avoir vos 

opinions encore une fois. Bien sûr, pour réduire à terme la 

charge de travail et le nombre de messages, de courriels, pour 

que vous puissiez vous centrer sur les questions de fond, nous 

avons donc une espèce d’aide-mémoire des différentes 

occasions où l’on peut participer. Vous avez toutes ces 

occasions de participer à chaque jour. Vous avez peu de temps 

pour travailler sur les questions concernant l’ICANN. Alors 

comment pouvez-vous tirer des meilleurs résultats du temps 

dont vous disposez ? Surtout parce que les questions de l’ICANN 

demandent une attention plus grande que ce que l’on fait 

d’habitude pour des raisons différentes, par exemple les 

difficultés qui ont eu lieu par le passé qui dans un certains temps 

sont plus difficiles à aborder.  

 Nous avons sur cette diapositive la liste de diffusion du GAC. Ce 

qui vous disiez : « Ah, merci de tous ces courriels que vous nous 

envoyez. » Voilà l’un des défis à relever. Peut-on gérer le flux de 

communication d’une manière plus efficace pour que vous 
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receviez moins de courriels chaque semaine, pour que vous 

n’ayez à vérifier combien de messages vous avez dans votre 

boîte de réception pendant deux semaines par exemple ? Quel 

type de communication pourrait être efficace ? 

 Nous savons aussi que nous avons quelque 20 nouveaux 

participants à chaque réunion de l’ICANN. Sans faire de calcul 

mathématiquement absolu et exact, nous pouvons voir qu’à 

terme, nous avons une rotation de 25 % pendant l’année. Donc 

au bout de quatre ans, nous avons tout un nouveau groupe de 

représentants. Nous savons que ce n’est pas exactement cela, 

mais il est important d’avoir une participation active, régulière, 

et cela demande de faire attention à cette rotation des 

personnes qui interviennent. Et cela fait que nous devons 

reconnaître quelles sont les bonnes pratiques et quelles sont les 

ressources que nous pouvons utiliser. Ce n’est pas toujours les 

mêmes personnes qui s’intéressent aux mêmes thèmes mais il y 

a toujours dix ou 20 personnes, pour faire un calcul grosso 

modo, qui participent à certains débats. Comment pouvons-

nous tirer profit du travail qu’elles font pour qu’elles ne soient 

pas surchargées ?  

 Nous avons reconnu il y a peu de temps que par rapport au 

EPDP de la GNSO, nous pouvions avoir un espèce de groupe plus 

réduit avec une personne pouvant assumer certaines 

responsabilités pour certains thèmes mais pas pour tous. Et il 
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faut qu’il y ait ensuite quelqu'un qui puisse s’y substituer. Il y a 

aussi toute l’information qui est présentée grâce aux séminaires 

web du GAC. Il peut y avoir un grand nombre thèmes à aborder. 

Il y a des thèmes qui sont plus appropriés pour un séminaire en 

ligne et d’autres qui doivent être abordés au moyen de 

documents d’informations. Mais des fois, on dit : « Oui, ce 

document est très utile maintenant  mais la prochaine fois, il 

vaudrait mieux faire un séminaire en ligne à propos de ce 

thème. » Alors c’est pour voir comment améliorer notre 

communication à votre égard. Bien sûr, il y a notre nouveau site 

web. Nous essayons de développer des pages d’activités où vous 

pourriez trouver une information sur certains thèmes en 

particulier. Il y a bien sûr une manière d’utiliser ces pages 

comme des espaces pour collaborer. Si vous faites partie d’un 

groupe de travail, pensez-vous que vous pouvez tirer parti de 

cela ? 

 Un petit avertissement par rapport au groupe de travail sur les 

principes opérationnels du GAC. Nous allons faire une 

expérimentation du site web comme un outil de participation et 

de collaboration. Il y a certains aspects que nous examinons 

pour vous présenter un bulletin régulièrement de manière plus 

concise. Manal a parlé de ceci à un certain moment. 

L’organisation ICANN a présenté la notion des présidents des 

organisations de soutien et des comités consultatifs qui se 
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réunissent régulièrement. Ils savent qu’ils vont recevoir 

différents courriels des différentes personnes parce qu’il faut 

ensuite établir les priorités à propos de tout cela. Donc nous 

voudrions avoir votre opinion par rapport à ce processus et 

aidez-nous en présentant des idées qui pourraient nous aider à 

améliorer les choses.  

 Nous analysons aussi toutes ces notions, par exemple donner 

des étiquettes aux courriels, voir s’il y a des communications qui 

pourraient avoir lieu de manière régulière en provenance de la 

présidence. Donc il s’agit de pouvoir tirer profit de ce site web.  

 Et enfin, le feedback par rapport aux préparatifs pour les 

réunions de l’ICANN. Ce serait quelque chose de très utile et 

nous voudrions bien savoir ce que vous en pensez. Des fois, nous 

nous laissons aller à suivre les documents informatifs et nous 

présentons des documents informatifs qui sont très longs. Mais 

nous pourrions avoir des titres ou des sous-titres liés aux thèmes 

qui pourraient vous être familiers et vous pourriez donc sauter 

les thèmes qui ne sont pas tout à fait intéressants pour vous et 

aller directement aux thèmes qui sont importants pour vous. 

Donc dites-nous comment nous pouvons améliorer ces 

documents informatifs. Bien sûr, pour nous, c’est tout un 

apprentissage.  
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 Il y a aussi des défis à relever par rapport aux dates butoirs et 

aux délais. On a vu par exemple qu’il y a de nombreuses mises à 

jour. Il y en a eu même hier une. Donc il y a différentes couches, 

disons, de mises à jour et nous voudrions savoir quel est votre 

opinion. 

 Enfin, une question que Fabien a soulevée devant un bon 

nombre d’entre vous, cette notion que nous essayons de 

comprendre et de promouvoir liée au groupe d’intérêt. S’il y a un 

thème en particulier du DNS par exemple qui vous intéresse, est-

ce que c’est quelque chose d’efficace et de censé que d’avoir 

une réunion avec les gens qui ont les mêmes centres d’intérêt et 

dire : « J’ai entendu dire telle et telle chose et je pense qu’on 

pourrait peut-être avoir certaine idées pour améliorer le 

travail. » ? Donc nous vous demandons de nous faire savoir 

quelles sont vos opinions à cet égard. Il y a certaines questions 

qui vont représenter un bénéfice pour vous. Donc notre message 

est celui-ci. Nous essayons de trouver des espaces pour vous 

aider à améliorer votre travail. Il y a d’autres points où il y a des 

améliorations du point de vue opérationnel dont nous nous 

occupons et ce n’est pas que le personnel qui s’en occupe. 

Comme Manal l’a dit, le groupe de travail qui s’occupe de 

l’évolution des principes opérationnels est orienté de la sorte. Il 

y aura une réunion de ce groupe de travail dans cette séance 
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plénière à la fin de cette semaine. Nous espérons avoir vos 

opinions par rapport à ce travail.  

 Julie et moi allons présenter des informations sur la révision des 

lignes directives concernant les voyages sur lesquelles nous 

avons travaillé. Nous allons présenter cela jeudi. Demain, nous 

allons nous occuper des régions faiblement desservies où l’on 

parlera des évaluations des ateliers de renforcement des 

capacités, le travail pour mieux tirer profit de la plateforme 

d’ICANN Learn. Nous croyons que nous pouvons créer des 

documents non seulement pour les membres du GAC et pour les 

participants mais pour ceux qui s’intéressent au GAC. 

 SI vous avez des questions, je serai très heureux de répondre à 

vos questions.  

 

MANAL ISMAIL : Merci Rob. Je crois que c’est très bien que vous attiriez 

l’attention de tous les membres du GAC sur ces questions, que 

vous nous présentiez toute cette information pour que nous en 

tenions compte. Je voudrais vous demander de nous présenter 

vos opinions, vos suggestions, même si ce n’est pas dans la salle. 

Vous pouvez le faire aussi par courriel. Est-ce que vous avez des 

questions avant de nous occuper de la rédaction du 

communiqué ? 
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ROB HOGGARTH : Gulten, nous pourrions voir la prochaine présentation qui est 

très courte ? Si je ne respecte pas cette promesse que je ne finis 

pas avant 18:30, je ferai quelques minutes plus tard. Bien. 

 Maintenant, je vous demande s'il vous plaît de faire attention à 

une question que nous examinons depuis un certain temps pour 

en discuter pendant cette réunion avec les autorités du GAC. 

Cela concerne toute une série de commentaires que vous avez 

fait à Barcelone, et même après la réunion de Barcelone. 

Comment peut-on améliorer le processus de rédaction du 

communiqué du GAC ? Avec le secrétariat indépendant, Tom 

avait un suivi de tout ce processus opérationnel. Il savait 

comment gérer tout cela de manière efficace. Il savait comment 

présenter une rédaction améliorée de ce communiqué. Mais 

maintenant, c’est le personnel qui s’en occupe. Bien des fois, 

nous nous demandons comment nous pouvons le faire, si nous 

pouvons être sûrs que le processus va bien se dérouler. 

 J’ai pensé à décrire ici la question parce que quelqu'un, comme 

quelqu'un qui commence tout juste à collaborer avec le GAC, on 

pourrait se dire que lorsque l’on considère les principes 

opérationnels du GAC, on parle de l’avis, il y a différents 

principes au sein des principes, il y a différents points au travail 

du GAC. Mais quand on parle du communiqué, on ne dit rien. 
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 Le principe numéro 51, on dit : « Après une réunion privée, le 

président peut présenter un communiqué pour les médias. Et ce 

communiqué aura dû être approuvé par le GAC à l’avance. » Cela 

est une espèce de tradition pour la rédaction du  communiqué 

du GAC. 

 Les nouveaux participants du GAC veulent savoir quel est le 

fonctionnement de ce processus. Si vous considérez les 

statistiques, vous allez voir qu’il y en a parmi vous qui n’y seront 

pas d’ici deux ans par exemple. Donc que pouvez-vous expliquer 

à vos successeurs ? Ce que nous essayons de faire pendant cette 

première étape du processus, c’est reconnaître le groupe de 

travail des principes opérationnels qui va s’en occuper peut-être 

à un certain moment. Mais ce que nous voulons ici, c’est que 

vous commenciez à considérer le processus actuel qui existe et 

ce qui donne de bons résultats ou pas pour ne rien présenter 

jusqu’à ce que l’on ait fini. Par exemple, il y en a qui pensent 

qu’il faut le faire comme cela et d’autres qui disent : « Nous 

devrions avoir une idée des thèmes abordés quelques semaines 

avant parce que nous voudrions suggérer une partie du texte, 

nous voudrions peut-être discuter de cela. » Nous ne sommes 

pas obligés d’avoir à demander des pizzas à 10:00 du soir parce 

que nous avons étendu la séance de rédaction du GAC, pour 

dire : « Non, tout ferme à 8:00 ici, il va falloir quitter les lieux. » 

Voilà ce genre de choses que nous devons présenter, une 
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manière d’expliquer comment nous nous occupons de la 

rédaction du communiqué, quel est le processus qui est mis en 

œuvre. 

 Je crois que vous avez vu une introduction faite par les autorités 

dans un courriel avant cette réunion où l’on disait : « Nous allons 

proposer quelques thèmes. Réfléchissez-y. Nous ne vous 

demandons pas de vous engager mais nous vous demandons 

d’y réfléchir. » Je ne sais pas si cela a donné des résultats ou pas, 

les autorités peut-être pourront nous le dire, mais il faudrait que 

vous commenciez à examiner tout cela pour voir si cela vaut la 

peine ou pas et pour que vous puissiez vous dire : « Le GAC prend 

10 % de mon temps. Je ne lui consacre que trois semaines par 

an. Donc la seule façon de m’occuper de ce à quoi vous faites, 

c’est de m’en occuper lorsque l’avion atterri. Et je cesse d’y 

réfléchir lorsque l’avion décolle et que je quitte le lieu où la 

réunion s’est tenue. » 

 Donc si l’on tient compte de tout cela, nous pouvons maintenant 

voir la prochaine image et nous allons comprendre quel est le 

calendrier pour cette semaine. Ce que nous avons imaginé pour 

mardi – et ce n’est pas quelque chose de nouveau, ce que nous 

faisons, c’est tout simplement expliquer – pour mardi, au tout 

début de l’après-midi, les groupes de travail vont nous envoyer 

le texte du communiqué. Vous savez qu’il y a dans le 

communiqué un texte qui fait référence aux groupes de travail, 
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ce qu’ils ont fait, ce qu’ils vont faire après. Ils auront les réunions 

mardi. Et il va falloir qu’on nous présente ce dont on va discuter 

le lendemain, le mercredi. Nous allons donc commencer par la 

première séance du document. Tom le faisait tout le temps 

parce qu’il avait rédigé tout le texte de ce qui ne faisait pas 

partie de l’avis. C’est une dizaine des douze pages du 

communiqué qui décrivent ce qui s’est passé. On parle de la 

réunion avec la GNSO, avec le NomCom, l’on dit que lorsque l’on 

a eu la réunion de la délégation des codes à deux caractères au 

second niveau... Il y a après la partie la plus lourde où vous avez 

à rédiger votre avis. Donc pour mardi, nous devrions déjà avoir 

vos idées sur les points qui vont faire l’objet du débat et une 

partie de ce qui va être rédigé. Vous pouvez peut-être faire des 

commentaires de manière précoce.  

 Et puis mercredi, il y aura une période intense où Fabien ou moi-

même ou peut-être les deux, nous allons être ici pour faire ce 

que faisait Tom Dale et nous allons essayer d’inclure toute 

l’information. Pour certains membres du GAC qui viendront 

demain, il y en aura qui trouveront un courriel à la fin de cette 

journée parce que c’est quelque chose que nous avons 

commencé à faire pendant la réunion de Panama et que nous 

avons perfectionné pendant la réunion de Barcelone. Nous 

avons eu une plateforme de Google Docs pour pouvoir nous 
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occuper du suivi pour que tout le monde puisse voir quels sont 

les commentaires des autres. Donc cela se fait par Google Docs.  

 Fabien a un courriel où il a le lien pour tout ce qui concerne le 

communiqué. Bien sûr, pour le moment, il n’y a rien. Nous allons 

vous demander de bien vouloir nous faire savoir si vous avez un 

texte pour présenter pour le groupe de travail. Cela peut être fait 

par le président, le co-président. Et vous pouvez cliquer sur le 

mode de la suggestion, le mode de l’édition pour pouvoir faire 

un suivi de tout cela et pour pouvoir voir à quel moment la 

suggestion a été présentée et qui l’a présentée dans Google pour 

maintenir la transparence et la responsabilité. Et nous pouvons 

commencer à compléter le document à l’avance.  

 Voilà ce que j’ai à dire sur la rédaction du communiqué. Ce n’est 

pas une proposition qui vient d’apparaître. C’est quelque chose 

que nous avons fait et sur quoi nous avons expérimenté. 

Maintenant, nous le disons de manière explicite, nous 

disons : « Nous allons faire ceci. » Nous vous demandons donc 

de nous faire des commentaires, si nous sommes sur la bonne 

voie ou s’il faut changer quelque chose pour voir si nous 

pouvons apporter des modifications qui soient vraiment utiles 

et si nous pouvons tirer profit de vos commentaires et aussi de 

ceux des autorités. 
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 Merci à vous tous. Je suis là maintenant pour répondre à vos 

questions.  

 

MANAL ISMAIL : Merci beaucoup Rob. Avez-vous des questions sur le processus 

pour le recueil d’informations pour la rédaction du communiqué 

du GAC ? Bien. S’il n’y a pas de commentaires, je voudrais savoir 

s’il y a des questions. Bien. 

 Nous avons donc conclu l’examen des points du GAC pour 

aujourd’hui. Je remercie donc le personnel, l’équipe de soutien 

et les interprètes. Je vous souhaite une bonne soirée et nous 

nous retrouvons demain dans cette même salle à 8:30 du matin. 

Nous allons voir demain la réunion du groupe de travail des 

régions faiblement desservies suivant l’ordre du jour que nous 

avons partagé ce matin. Nous allons donc commencer demain à 

8:30 par la réunion de ce groupe de travail. Nous avons fini donc 

notre travail d’aujourd’hui. 

 

 

[FIN DE LA TRANSCRIPTION]  


